
Membres bienfaiteurs et d'honneur
Qui sont les membres bienfaiteurs et les membres d'honneur ?

Membres bienfaiteurs 
Personnes morales ou physiques intéressées par l’objet de l’association et adhérant aux statuts. Les 
membres bienfaiteurs s’acquittent de la cotisation annuelle fixée par l’Assemblée Générale et versen
t un don. Ils sont, de droit, membres de l’Assemblée Générale avec voix délibérative.
 
Un grand merci à Jean GARCIA - Antiquaire à Paris,  qui nous a soutenu lors de la constitution deURL de la page : https://www.ong-josychambon.org/fr/membres-bienfaiteurs-et-
dhonneur
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Un grand merci à Jean GARCIA - Antiquaire à Paris,  qui nous a soutenu lors de la constitution de

l'association et a reversé les bénéfices de certaines de ses ventes au profit de l'ONG.
Ces dons ont permis l'achat de matériel médical pour nos missions. 

Membres d’honneur  
Personnes morales ou physiques nommées par le Conseil d’Administration en remerciement de leur
soutien ou de leur aide : 
- Docteur Mor DIAW - Spécialiste en vaccination et Management des Programmes de Santé à l'OMS 
qui coordonne nos actions sur l'Afrique de l'Ouest. 
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